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Question sur le découpage de la commune en zone U et NrnrnNous savons que l'article R
123-8 du CU dispose que peuvent étre classés en zone N les secteurs équipés ou
non,rnrnque l'article R 123-5 stipule peuvent étre classés en zone urbaine, les secteurs rndéja
urbanisés et les secteurs ou les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont
une capacité suffisante pour desservir les constructions a implanter.rnrnQuelle est la
différence entre "les secteurs déja urbanisés" et les secteurs ou les équipements publics
existants ou en cours de réalisation ...... “rnrnUne commune peut-elle classer en zone Urbaine
des secteurs desservis par des voies publiqgues non conformes et dont la mise en conformité
n'est pas en cours.rnrnmerci.rnanne
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